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Chers parents, 

Veuillez lire attentivement cette communication, afin de mieux préparer le retour à l’école de vos enfants. 

Je vous souhaite un bel été et au plaisir !  

Cristiane Drouin, directrice  

 
NOUVEAU MODE DE FONCTIONNEMENT CONCERNANT L’ACHAT DES CAHIERS D’EXERCICES 
Dès la prochaine rentrée scolaire, vous vous procurez les cahiers d’exercices directement auprès d’un fournisseur externe, 
comme vous le faites déjà pour les fournitures scolaires. 
Pour simplifier vos démarches, un partenariat a été établi avec l’entreprise Équipement de Bureau Robert Légaré à Saint-Jérôme 
au 441 Rue John-F.Kennedy (450) 438-3894. Celui-ci aura en magasin tous les cahiers d’exercices et toutes les fournitures scolaires 
inclus dans la liste des effets scolaires ci-jointe. 

   IMPORTANT : Vous pouvez vous procurer les cahiers et toute autre fourniture scolaire auprès du fournisseur de votre choix. Vous 

devrez simplement vous assurer d’acheter le cahier correspondant au code ISBN inscrit sur la liste des effets scolaires. 
 
PAIEMENT DES FRAIS SCOLAIRES  
Vous devez effectuer votre paiement par Internet avec le code qui sera inscrit sur votre état de compte disponible le 19 août 
sur votre Mozaïk-Portail. 
 Impossible pour vous de payer en ligne ?  
Présentez-vous à l’école le mardi 19 août entre 8 h et 15 h.  
Le paiement par CARTE DE DÉBIT ou DE CRÉDIT seulement.  
 
FICHE SANTÉ  
Le formulaire / fiche santé est maintenant ***disponible sur la plateforme « Mozaik-Portail parent » sous la pastille :  
Ressources — Centre de services scolaire 
 
Pour les maternelles 5 ans et pour tous les nouveaux élèves, vous aurez accès à « Mozaik-Portail » à compter du 1er août 2025 afin de 
créer votre compte. Vous pourrez remplir en même temps la fiche santé ; le numéro de fiche de votre enfant vous a été acheminé 
par le service de l’organisation scolaire par courriel (vérifier vos indésirables) ; 

Veuillez valider la fiche santé de votre enfant avant le 11 août 2025 afin de nous permettre d’en prendre connaissance.  
Si la condition de santé de votre enfant le demande, une infirmière scolaire du CISSS des Laurentides fera un suivi. 
 
Une procédure en pièce jointe est disponible pour vous expliquer les étapes à suivre et compléter votre compte. 
 
SERVICE DE GARDE  
Besoin du service de garde ? Besoin de modifier votre contrat du service de garde ? 
Vous devez communiquer avec Mme Deneault, technicienne scolaire en service de garde, par courriel ou par téléphone dès le 
retour le 11 août. deneaultm@cssrdn.gouv.qc.ca  (450) 438-8836 poste 1 
 
 
 
 
 

Info-parents 
 

¨Persévérons vers la 

réussite avec plaisir dans 

un climat d’ouverture et 

de respect ! ¨ 

Site : École des Hautbois 

Téléphone: 450-438-8836 

Courriel : ecole.hautbois@cssrdn.gouv.qc.ca 

Site : CSSRDN 

Téléphone transport : 450-569-2226 

Support Mozaïk  

Téléphone: 450-438-3131 poste 2114 

Courriel : portail@cssrdn.gouv.qc.ca 

 Juillet 
Spécial Rentrée 2025-2026

mailto:deneaultm@cssrdn.gouv.qc.ca
https://cssrdn.gouv.qc.ca/ecoles-et-centres/023-des-hautbois
https://cssrdn.gouv.qc.ca/


 
TRANSPORT SCOLAIRE  
Lien : Les coordonnées de transport pour l’année scolaire 2025-2026 seront DISPONIBLES le 22 AOÛT 2025.  
 
Carte de mTransport — Primaire 
L’utilisation de la carte est obligatoire et permet la localisation des véhicules, ainsi que la prise de présences des élèves. 
 
Chaque élève recevra une seule carte, un porte-badge et une cocarde protectrice, livrés aux écoles quelques jours avant la rentrée. 
Nous aiderons votre enfant à fixer sa carte à son sac à dos. 
 
Voici le lien pour de plus amples informations et les nouveautés mTransport 
 
COMPOSITION DES GROUPES À L’ÉCOLE DES HAUTBOIS 
Le processus de composition des groupes, au préscolaire et au primaire, est une démarche complexe et importante. 
Au-delà d’une demande spéciale d’un parent, cette opération nécessite analyse et expertise.  
 
1. **Transparence du processus** : La composition de chaque groupe est un processus complexe et soigneusement réfléchi qui 
s’opère en équipe pédagogique avec la direction. Nous nous assurons d’un équilibre dans les classes en ce qui concerne le niveau 
d’apprentissage, le nombre de garçons et de filles et le nombre d’élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(plans d’intervention).  
 
2. **Objectif pédagogique** : L’objectif principal de la composition des groupes n’est pas de satisfaire les préférences individuelles des 
enseignants, des parents ou des enfants, mais plutôt de créer des environnements optimaux, afin de répondre aux besoins de tous les 
élèves. 
 
3. **Équité et diversité** : Lors du processus de composition des groupes, nous nous gouvernons avec le principe d’inclusion scolaire 
visant à garantir des chances égales, pour chaque élève, d’atteindre son plein potentiel. Afin d’éviter toutes conditions préjudiciables à 
l’apprentissage et au développement social des enfants d’une classe, l’équipe pédagogique de l’école et la direction analysent les 
groupes et voient aux ressources requises pour répondre efficacement à la diversité en salle de classe.  
 
4. **Nombre de classes et ratios** : Le nombre de classes et les ratios des élèves sont établis par le Ministère et l’organisation scolaire 
du Centre de services. L’organisation scolaire d’un Centre de services a le pouvoir d’ouvrir ou de fermer des groupes niveaux ou 
multiniveaux. Par ce fait, il rend des comptes au Ministère quant à la population de son territoire. La direction de l’école a l’obligation 
d’assurer sa répartition de clientèle selon les directives établies. 
 
Merci d’avance pour votre compréhension dans le cadre du classement de votre enfant. 
 
RENCONTRE DE PARENTS ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS  
Le 26 août prochain, venez rencontrer l’enseignant de votre enfant — Seulement les parents, pas les enfants. 

• 4e, 5e et 6e année 17 h à 18 h 

• *Assemblée générale des parents 18 h à 19 h 

• Préscolaire, 1re, 2e et 3e année 19 h à 20 h 
 

* L’assemblée générale est l’occasion d’être informés du rapport annuel du CÉ, du projet éducatif et du plan de lutte pour contrer la 
violence et l’intimidation.  Cette assemblée sera le moment d’élire les membres parents du Conseil d’établissement et leurs substituts 
pour l’année scolaire 2025-2026. Aussi, elle est l’occasion d’élire le représentant au Comité de parents et son substitut, ainsi que les 
membres de l’Organisme de Participation des Parents (OPP).  

À VOTRE AGENDA  
 
4 juillet :    Les bulletins sont disponibles sur Mosaïk-Portail 
11 juillet au 8 août :  Fermeture de l’école et de l’administration 
19 août :  Paiement scolaire à l’école pour ceux qui ne peuvent pas effectuer le paiement par Internet 
26 août : Rencontre de parents et Assemblée générale des parents  
28 août :    Rentrée des élèves  
 

https://cssrdn.gouv.qc.ca/transports/coordonnees-de-transport
https://cssrdn.gouv.qc.ca/transports/mtransport

